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6.5 - Synthèse des enjeux

Le territoire d’étude appartient au nord du Bassin parisien 

et se caractérise par la prédominance du Plateau picard, peu 

arrosé, qui présente un gradient des grandes cultures aux 

herbages, d’est en ouest (unité paysagère orientale du Pays 

de Chaussée, et unité paysagère occidentale de la Picardie 

verte). Au nord, c’est l’Amiénois qui apparaît, marqué par 

les entailles du socle par les vallées, toutes affluentes de 

la Somme. Ces vallées et vallons sont complexifiées par 

des vallons secs adjacents. L’Amiénois présente ainsi une 

succession de petits plateaux interfluviaux, dont certains 

accueillent des boisements étendus. La Picardie verte, au 

surd-ouest, annonce les paysages bocagers et frais du Pays 

de Bray, et s’organise ici autour de la vallée du Thérain et de 

la ville historique de Beauvais.

Le territoire d’étude est marqué par l’influence bipolaire de 

la métropole amiénoise, au nord, dont la périurbanisation 

se diffuse principalement par la vallée de la Selle, et 

l’influence croissante de la métropole francilienne au sud. 

Ainsi, la petite ville-centre de Crèvecœur-le-Grand connaît 

une démographie dynamique et l’installation de nombreux 

habitants depuis cette dernière décennie.

Le secteur de projet est constitué de trois sites, axés sur la 

D930 pour ceux de l’ouest et du centre, et sur l’A16 pour 

celui de l’est. Ce secteur appartient au Plateau picard, plutôt 

sa partie nord, puisqu’ensuite s’effectuent les départs des 

vallées, comme celle de la Selle. 

Paysage de plateau ouvert, la route joue un rôle important 

comme axe de découverte et de visibilité, d’autant qu’ici elle 

s’étire en de longues portions rectilignes. 

Le patrimoine protégé est représenté par l’ensemble 

monumental du centre de Crèvecœur-le-Grand et par un 

petit patrimoine rural et religieux, disséminé.

Ces éléments considérés au regard du projet ont permis de 

définir leurs sensibilités à l’égard de celui-ci. A l’issue de la 

mise en évidence de ces sensibilités, il convient désormais 

d’évaluer leur importance (qualification) et d’émettre des 

recommandations pour le projet. Cette dernière phase 

consiste ainsi à réaliser la synthèse hiérarchisée des enjeux 

du projet. Ces enjeux hiérarchisés sont repris dans le tableau 

ci-contre (fig. 27). Ils ont été classés selon une échelle allant 

de “faible à nul” à “très signifiant”. De manière encore plus 

synthétique, il est possible de résumer ces derniers par 

niveau d’importance.

. L’enjeu fondamental du projet, qualifié de “très signifiant”, 

est celui des impacts cumulés du projet sur le paysage, les 

établissements humains et le patrimoine protégé. A lui seul, 

il rassemble les enjeux plus spécifiques représentés par ces 

trois éléments. Venant en renforcement d’un contexte éolien 

actuel, déjà évaluable in situ, et à venir, il pose la question du 

niveau possible de poursuite du développement éolien par 

densification de ces ensembles présents ou futurs ;

 Les enjeux majeurs, que le premier rassemble, qualifiés 

de “signifiants” sont liés au paysage, aux établissements 

humains et au paysage. A grande échelle, ils concernent la 

question des visibilités de plateaux du projet, ces paysages 

ouverts étant sensibles aux émergences verticales. A 

l’échelle locale, ils concernent les relations visuelles avec 

les bourgs et villages situés à proximité de chacun des sites, 

et déjà en relation visuelle avec les parcs existants, ainsi 

que la dimension patrimoniale du centre de Crèvecœur-le-

Grand. La perception depuis les axes routiers traversant les 

plateaux sera à prendre en compte, l’enjeu étant considéré 

comme “plutôt signifiant” car les axes routiers peuvent aussi 

présenter des zones masquées, à l’échelle de l’automobiliste ;

. Enfin, les enjeux mineurs ou sans influence, qualifiés de 

“faibles à nul”, concernent le reste du patrimoine bâti, 

disséminé et a priori peu susceptible d’entrer en relation 

visuelle avec le projet, ainsi que les vallées, éloignées et 

encaissés.

La seconde partie de l’étude s’attachera désormais à 

rechercher une formulation de projet qui réponde au mieux à 

ces enjeux puis à les évaluer, c’est-à-dire à définir les impacts 

paysagers et patrimoniaux du projet et à en qualifier leur 

niveau. 

Un enjeu majeur se dégage de cette 

synthèse hiérarchisée : les impacts cumulés

 Ci-contre à gauche :

• Figure 27 : Tableau hiérarchisé des enjeux 

du projet éolien
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SECONDE PARTIE

VOLET PAYSAGER - ÉTUDE D’IMPACT
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SITE OUEST

SITE CENTRAL

SITE EST

Figure 27 
Favoriser une logique de trame 

Parcs et projets 
de Lihus 1 & 2 et 
de La Garenne

Parcs et projets de la Demi-Lieue et du 
Chemin blanc (est) et d'Ourcel-Maison

Parc de la Chaussée Brunehault
(nord)



55

Le projet s'inscrit sur trois sites à partir 

desquels la présence immédiate du contexte 

éolien favorise une logique de trame pour 

appuyer les implantations 

  Ci-contre à gauche :

• Figure 27 : Carte du contexte et des sites 

avec mise en évidence des trames d'appui 

(Source : DREAL HDF et fond IGN 1/25 000)

• Figure 28 : Ligne et masse, deux formes 

lisibles d’implantation 

(Croquis : Matutina)

1 - POSSIBILITÉS D'IMPLANTATION

1.1 - Rappel de situation

Les trois sites en développement sont positionnés sur une 

assiette de terrain très homogène, sur le plateau picard 

ouvert et sec. Il n'y a pas de particularité topographique 

marquante sur chacun des sites. A l'image des autres parcs 

déjà visible, le projet formera une émergence perceptible 

dans un rayon important. Aussi, la notion de lisibilité est 

essentielle dans la formulation du projet.

Chaque site se positionne dans la continuité d'un ou 

plusieurs parcs existants ou projets accordés. Ainsi, pour 

le site ouest (Rotangy), il se situe dans le prolongement 

immédiat des parcs de Lihus 1&2 et de La Garenne. Pour 

le site central (Doméliers), il se positionne au nord de la 

D 930 par rapport au parcs et projets de la Demie-Lieue et 

du Chemin blanc (est). Enfin, pour le site est (Cormeilles), le 

site est relativement étroit et est en continuité de la ligne 

du parc de la Chaussée Brunehaut qui se trouve à l'ouest de 

l'A 16. 

1.2 - Une logique de trame d'appui

En toute logique, il conviendra de s'appuyer sur cette trame 

existante pour appuyer les implantations (fig. 27). Ainsi, les 

structures géométriques déjà en place dessinent des trames, 

soit en quadrillage (pour les sites ouest et centre) ou en 

simple ligne. Ces trames permettent en outre de formuler 

des implantations lisibles et homogènes.

L’expérience a en effet largement montré que deux formes 

géométriques simples permettent une lisibilité des implan-

tations éoliennes : la ligne et la masse (fig. 28). Afin de 

conférer un “effet d’ordre”, gage d’une bonne lisibilité, un 

alignement le plus régulier possible est à préconiser. 

Lorsque deux lignes sont parallèles, deux cas de figure sont 

possibles : soit les lignes sont suffisamment espacées pour 

ménager une respiration, permettant d’obtenir une diffé-

rence de hauteur visuelle sensible entre les deux lignes, soit 

elles se superposent et dans ce cas forment un masse, selon 

une disposition en trame. Afin d’obtenir une masse la plus 

homogène possible, l’implantation sur une grille orthogonale 

représente la disposition la plus adéquate.

Figure 28 
Masse et ligne 
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Figure 29 
Variantes 
d'implantation

SITE DE ROTANGY : 2 variantes

SITE DE DOMÉLIERS : 3 variantes

SITE DE CORMEILLES : 1 variante



57

1.3 - Variantes d'implantation

A partir de ces principes rappelés précédemment, il est 

alors possible de formuler, pour chaque site, des variantes 

d'implantation, dont nous proposons ici une première revue 

critique.

Dans tous les cas, il est important de rappeler que le gabarit 

des éoliennes choisies devra être similaire à celui de celles 

existantes ou en accordés situées à proximité. 

Une première revue critique de ces variantes est ici 

proposée

Site de Cormeilles

La forme et la direction de la ligne pré-existante du parc de 

la Chaussée Brunehault est surdéterminante et ne permet 

pas de produire plusieurs variantes. La prolongation logique 

de la ligne s'effectue selon le même axe. La limitation est 

faite au nord par la présence de la route de desserte locale 

et du village de Blancfossé. Cette implantation comprend 

deux éoliennes.

Site de Rotangy

La logique d'implantation s'effectue en confortement de 

la trame pré-existante à l'ouest. La variante 1 propose trois 

éoliennes, selon cette logique. La machine la plus au sud 

s'établit sur une zone de rupture de pente, à proximité 

du vallon sec de Rotangy. Ainsi, cette éolienne peut se 

détacher de l'ensemble et créer un effet d'hétérogénéité 

par sa position topographique différenciée. La variante 2 

consiste à retirer cette éolienne pour éviter ce risque. Ainsi, 

le projet apparaît très raisonné et dans la continuité totale 

de l'ensemble éolien pré-existant.

Site de Doméliers et Francastel

La logique d'implantation s'effectue en confortement 

de la trame définie au sud de la D 930 par les parcs de la 

Demie-Lieue et du Chemin Blanc et le projet accordé d'Our-

cel-Maison.

La variante 1 s'effectue dans la prolongation de la trame 

des parcs en service mais s'avère déséquilibrée par rapport 

au projet accordé d'Ourcel-Maison, qu'elle ne vient pas 

compléter suivant la même logique.

La variante 2 vient compléter une approche en confor-

tement complet de l'ensemble éolien en service et à venir. 

Toutefois, en terme d'exploitation du potentiel du site, elle 

reste minimaliste.

La variante 3 est une variante raisonnée qui reprend 

la variante 1 et la logique en confortement du projet 

d'Ourcel-Maison proposé dans la variante 2. Elle est par 

conséquent optimisée du point de vue de l'exploitation 

énergétique du site.  

1.4 - Comparaisons de variantes au moyen de photomon-

tages

A partir de plusieurs points de vue représentatifs, les 

variantes sont comparées. 

Des variantes d'implantation 

  Ci-contre à gauche :

• Figure 29 : Cartes des variantes d'implan-

tation par site de développement 

(Source : OSTWIND)
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Ci-contre à gauche : carte des points de vue utilisés pour 

comparer les différentes variantes

Ci-contre à droite : photomontage de la variante unique du site 

de Cormeilles

Perçu ici en perspective cavalière, la variante s'établit dans le prolon-

gement de la ligne de trois éoliennes du parc de la Chaussée Brunehault 

plus au sud. La variante révèle ici sa logique géométrique.
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Photomontage n°37

Nombre d’eoliennes visibles 2
Eolienne la plus proche 537 m
Eolienne la plus éloignée 10 970m

Date et Heure 27/10/16 
15:46

Coordonnées 
Lambert 93

X 642004
Y 6949019

Vue Avant

Réalité Augmentée

SITE DE CORMEILLES : VARIANTES 1
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Photomontage n°72
Nombre d’eoliennes visibles 3
Eolienne la plus proche (m) 1466
Eolienne la plus éloignée (m) 12217

Date et Heure 17/02/2016
11:14

Coordonnées 
Lambert 93

X 631830
Y 6942053

Vue Avant

Réalité Augmentée

SITE DE ROTANGY : VARIANTE 1


